
Séance de la Cour d’Appel 
 

 

Date et lieu:  Jeudi le 03 avril 2014 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: M. Paul-Charles Origer 
Membres:             M. Jos Faber 
                                M. Alex Penning 
                                
                                
Membre de la Commission de Contrôle : M. Pierre Schmit 
Excusés:   - 

 
Secrétariat:  M. Mick Loguercio 

 

 
 
Affaires : 
 
Demande d’Appel de FC Kehlen – Affaire Sam Ross 
 
Match Merl – Kehlen (Minimes)  
 
Le Tribunal Fédéral prend connaissance du rapport de l’observateur présent sur place et décide : 
 
SAM ROSS Article 98/2 Alinéa 8 (insulte et injure), 6 Journées off., € 100, Date des Faits : 16/03/2014 
Le joueur est suspendu avec effet immédiat. 
 
 
********************************************* 
 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants du FC Kehlen, du Red 
Star Merl, de l’observateur présent au match, après avoir pris connaissance des différents documents 
(émails/lettres, fax, etc. du club FC Kehlen, rapport de l’observateur),  après avoir pris connaissance 
du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel  constate qu’il s’agit 
d’un fait de moindre gravité. 
 
Par conséquent,  la Cour d’Appel décide de modifier la décision du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
SAM ROSS, Article 85/a, 2 Journées off., € 30,  
 
 
**************************************************** 
 
Demande d’Appel de FC Kehlen – Affaire Sergio Vieira De Castro 
 
 
Le Tribunal Fédéral prend connaissance du rapport de l’observateur présent sur place et décide : 
 
SERGIO VIEIRA DE CASTRO, Article 102 Alinéa 21 (Empêchement du déroulement normal du jeu), 
responsable de l’arrêt du match,  4 Journées off., € 100, Date des Faits : 16/03/2014 
Aucun sursis accordé vu la gravité des faits (Art. 83). Suspendu avec effet immédiat. 
 



KEHLEN FC, Article 105 Alinéa 6 (une équipe quitte le terrain avant la fin du match), € 19 Match 
Minimes.  
Le club perd le match par 3-0 ff.  
Le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat. 
 
*************************************************** 
 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants du FC Kehlen, du Red 
Star Merl, de l’observateur présent au match, après avoir pris connaissance des différents documents 
(émails/lettres, fax, etc. du club FC Kehlen, rapport de l’observateur),  après avoir pris connaissance 
du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel  constate  
 
- qu’aucun élément nouveau n’a été apporté à l’affaire  
- que la peine prononcée par le Tribunal Fédéral est appropriée à la gravité des faits. 
 
 
 Par conséquent,  la Cour d’Appel décide de confirmer la décision du Tribunal Fédéral. 
 
 
 
 

 


